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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 15, après le mot :

« examinées », 

insérer les mots :

« , en dialogue avec les personnes concernées, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation actuelle ne donne aucune place à la personne privée durablement d’emploi sur une 
question qui pourtant la concerne au premier chef, à savoir son avenir professionnel. Nous 
proposons donc d’intégrer directement les personnes concernées au processus.


